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UTILISATION DU LOGICIEL ÉDITORIAL RUCHE PAR LA REVUE
LES ANNALES DE L’INSTITUT FOURIER

ROMAIN VANEL

Résumé. Ruche est l’outil de gestion de flux d’articles utilisé par la revue de mathé-
matiques fondamentales Les Annales de l’institut Fourier. Le logiciel Ruche n’est plus
développé, ni maintenu. Les AIF doivent donc changer d’outil de gestion. Le but de ce
document est de présenter les principales fonctionnalités de Ruche utilisées par les AIF,
afin d’en comprendre le fonctionnement. Il s’agit également de mieux analyser les besoins
dans le cadre de la recherche du nouveau logiciel de gestion éditoriale des Annales.

Créées en 1949, les Annales de l’institut Fourier (AIF) sont une revue internationale en
mathématiques fondamentales gérée par l’institut Fourier 1, à Grenoble. Forte d’un haut
niveau d’exigence, elle reçoit chaque année environ 300 soumissions et publie entre 80 et
90 articles.

Ruche est l’outil de gestion de flux éditorial en ligne utilisé pour gérer ce flux d’articles.
Conçu pour permettre les échanges entre auteurs, comité de rédaction et rapporteurs, il
est particulièrement approprié aux usages d’une revue scientifique.

Initialement créé par et pour la revue Traitement du signal, il a été adapté par Philippe
Jacquier-Roux puis Mouddene El Mehdi pour les Annales de l’institut Fourier.

Il est hébergé par Mathdoc 2 à Grenoble.
Pour la revue, un tel outil est essentiel ! Il permet au secrétariat (et au comité de rédac-

tion) de suivre avec précision l’évolution de chaque articles. Avec environ 300 soumissions
par an, une gestion manuelle serait très compliquée et probablement chronophage.

Ruche n’étant plus maintenu, son remplacement est à l’étude. Adapté et plusieurs fois
modifié pour cette revue, il couvre, à quelques exceptions près, parfaitement les besoins des
Annales. L’objectif de ce document est de présenter les fonctionnalités de Ruche utilisées
par les AIF, dans le cadre de la recherche et de la configuration de son remplaçant.

L’ordre de ce document ne suit pas la chronologie de la chaîne éditoriale des AIF, pré-
sentée dans un autre document [2]. Afin d’être le plus complet possible nous détaillerons
les actions effectuées par chacun des rôles dans Ruche. Nous regarderons d’abord l’utili-
sation de Ruche par les auteurs, puis celle des rapporteurs et du secrétariat de rédaction,
en charge des aspects éditoriaux et de quelques tâches d’administration de l’outil. De
multiples renvois entre les différentes parties permettent de suivre la vie de l’article dans
Ruche.

Enfin, la figure 18, p. 11, résume globalement le parcours d’un article dans Ruche, à
partir de sa soumission.
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Une particularité de la revue, est la collégialité des décisions éditoriales. Le comité de
redaction se réunit tous les mois à l’institut Fourier, et prend des décisions sur les articles
et rapports reçus depuis la précédente réunion. C’est ensuite le secrétariat de rédaction
qui saisit dans le logiciel les décisions du comité.

1. Ruche côté auteur

1.1. Soumission d’un article. La première étape pour l’auteur, est la soumission de
l’article. C’est la page « Demande : De soumission d’article » (Fig. 1) qui permet le
dépôt.

Figure 1. Soumission par l’auteur

Elle demande les métadonnées de l’article : titre, auteur et co-auteurs, nombre de pages,
langue de correspondance etc. La « langue de correspondance » permet de définir la langue
utilisée pour envoyer les emails générés par Ruche. La première correspondance est l’accusé
de réception du dépôt, après validation par le secrétariat de rédaction (voir p. 4).

Ces métadonnées ne sont utilisées que par Ruche et pour Ruche. Celles publiées dans
les fascicules papiers et électroniques (titres, nom des auteurs, classification, résumés etc.)
proviennent des manuscrits LATEX envoyés par les auteurs. Elles sont extraites par les
outils de publication du Cedram 3.

Tout au long du processus, l’auteur peut suivre les étapes de l’évaluation de son article
(fig. 2).

Figure 2. Suivi de l’évaluation de l’article

3. Voir aussi infra p. 7 et note au sujet de la création des fascicules.
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1.2. Consultation du résultat et du rapport du rapporteur. Une fois l’avis du
comité rendu et envoyé à l’auteur (voir p. 7), ce dernier peut consulter le rapport du
rapporteur sur son interface auteur de Ruche (fig. 3).

Figure 3. Consultation du rapport

1.3. Dépôt d’une version révisée. Dans certains cas, le comité ne se prononce pas
sur la publication ou non de l’article. Il demande à l’auteur d’effectuer les modifications
demandées par le rapporteur, avant de rendre sa décision. Dans ce cas le statut l’article
devient Attente de révisions. L’auteur doit déposer une version révisée de son article,
à partir de l’interface « Auteur » de Ruche (fig. 4).

Ce dépôt entraîne automatiquement la création d’un nouveau cycle d’évaluation (voir
p. 5).

1.4. Dépôt d’une version corrigée. Si les modifications sont de moindre importance,
l’article est Accepté avec correction. On attend seulement de l’auteur des corrections
mineures. Pour Ruche, cette version corrigée n’est pas considérée comme une « nouvelle
version » car elle ne déclenche pas de nouveau cycle d’évaluation.

L’interface de dépôt est la même que pour une version révisée (voir fig. 4).
En revanche, cette nouvelle version est automatiquement envoyée au rapporteur par

mail. Il lui est alors demandé une validation des corrections, ou une réponse à la question
« Cet article peut il être publié en l’état ? ». L’article prend alors automatiquement le
statut Attente referee OK pour publi en l’état. Ruche ne dispose pas de formulaire
de réponse pour cette fonction. Le rapporteur répond par email au secrétariat de rédaction.

Figure 4. Dépôt de la version révisée
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2. Ruche côté rapporteur

2.1. Acception/refus de rapporter. Le rapporteur est sollicité par email envoyé via
Ruche, par le secrétariat de rédaction.

Le mail de sollicitation contient le lien vers l’interface « Rapporteur » (fig. 5)

Figure 5. Courrier de sollicitation

Depuis cette interface, le rapporteur sollicité peut consulter le PDF de l’article et ac-
cepter ou refuser d’évaluer le papier (fig. 6).

Le rapporteur ne peut pas revenir sur un refus. Une fois refusé, il ne peut plus consulter
le papier qu’il ne souhaitait pas évaluer.

Par ailleurs, le rapporteur ne peut consulter que les articles qui lui ont été affectés.

Figure 6. Interface du rapporteur

S’il refuse, il peut cependant donner un avis général ou un commentaire et faire des
suggestions de rapporteurs via un formulaire (fig. 7).

S’il accepte, le statut de l’article devient analyse en cours.

2.2. Envoi du rapport. Le rapporteur dépose son rapport via son interface. Il a le choix
d’écrire dans le formulaire les éléments destinés au comité et à l’auteur ou de déposer des
fichiers (fig. 8).

Une fois le rapport déposé, le statut de l’article passe en Rapport reçu : Attente de
décision.

3. Ruche côté secrétariat de rédaction

3.1. Validation des soumissions. Afin d’obtenir un numéro d’ordre (2015XXX) les
articles doivent être validés « techniquement » par le secrétariat de rédaction (fig. 9).
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Figure 7. Formulaire de refus

Figure 8. Saisie de l’évaluation par le rapporteur

Figure 9. Validation de la soumission par le serétariat

3.2. A l’issue du Comité de rédaction. Certains articles sont rejetés immédiatement
par le comité lors de sa réunion mensuelle, sans consultation d’un rapporteur. Il faut saisir
directement l’avis du comité de rédaction (voir p. 7).

3.3. Choix d’un rapporteur. Pour d’autres il faut solliciter un rapporteur.

3.3.1. Ajout d’un rapporteur dans la base de donnée. Si le rapporteur choisi est déjà
présent dans la base (par exemple comme auteur ou co-auteur d’un précédent article),
il suffit de lui attribuer les droits « Rapporteur » pour qu’il apparaisse dans la liste des
rapporteurs potentiels (fig. 10) .

S’il n’est pas présent, le formulaire « Ajouter une personne » (fig. 11) permet de com-
pléter l’annuaire de Ruche. Dans ce cas, il faut bien entendu cocher la case rapporteur
(voir aussi p. 9).
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Figure 10. Liste des rapporteurs dans l’annuaire de Ruche

Figure 11. Ajout d’une personne dans l’annuaire de Ruche

3.3.2. Envoi d’une sollicitation d’évaluation. Dans le formulaire « choix du courrier », la
liste des correspondances types entre secrétariat le rapporteur s’affiche. Une fois le choix
effectué, le mail est modifiable, par exemple pour être personnalisé (fig. 12).

Figure 12. Modification du courrier

L’article pour lequel on sollicite une évaluation n’est pas envoyé par mail. Un lien
permet au rapporteur d’accéder à son interface sur Ruche et directement au PDF de
l’article (voir. p. 4). Tous les rapporteurs consultent l’article via cette interface. Aucun ne
sollicite le secrétariat pour recevoir le papier par email, sauf en cas d’incident technique.
Pour la suite du processus côté rapporteur, voir supra p. 4. Pour les Annales, l’objectif
est de centraliser au maximum les processus dans l’outil Ruche, en limitant le nombre de
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courrier envoyés manuellement. Ruche sait envoyer des courriers et stocker des fichiers. Il
faut utiliser ces fonctionnalités.

3.4. Avis du comité de rédaction. La saisie de l’avis du comité est effectuée par le
secrétariat de rédaction, à l’issue de la réunion du comité. Elle s’effectue via le formulaire
« Avis du comité de rédaction » (fig. 13), disponible à partir de chaque article.

Figure 13. Avis du comité de rédaction

La première colonne (en gras), permet de choisir l’avis du comité sur l’article. Ce choix
détermine le futur statut de l’article dans Ruche. La seconde colonne est le choix du
courrier envoyé à l’auteur pour notifier la décision.

Enfin, avec certaines décisions, est parfois joint le rapport sur l’article. Il suffit de cocher
la case en face du fichier pour envoyer ce rapport. Le rapport sélectionné est, à partir de
ce moment là, visible dans l’espace « auteur ». Seuls les rapports de la dernière évaluation
(du cycle en cours) sont proposés.

L’envoi du mail et le changement de statut de l’article sont automatiques.

3.5. Après l’acceptation. Si l’article est accepté, l’auteur reçoit deux emails. Le pre-
mier l’informe de la décision du comité. Le second lui demande d’envoyer son accord de
publication et son manuscrit composé à l’aide de la classe LATEX de la revue 4. Le statut
de l’article devient Attente copyright.

A partir de ce moment, Ruche n’est plus utilisé pour communiquer avec les auteurs. Il
ne sert qu’à suivre le workflow des articles avant leurs publications.

Après la réceptions des documents, les autres statuts sont :
– Attente compo : avant l’envoi du manuscrit au copy-editing
– Compo en cours : l’article est en cours de copy editing.

3.6. Création des fascicules. Dans Ruche, la création d’un fascicule n’est possible que
pour le rôle de secrétaire de rédaction. Techniquement, il s’agit d’un regroupement d’ar-
ticles qui vont être numérotés et dont le statut va changer simultanément. Ce fascicule
est donc virtuel, et ne sert qu’au suivi des articles 5.

4. C’est la classe cedram.cls qui est utilisée pour fabriquer la revue. Elle a été créée et est maintenu
par le Cedram. Voir [1] pour plus de détails.

5. Toutes les métadonnées publiés sont extraites des fichiers envoyés par les auteurs eux-mêmes. Afin
de rendre le processus le plus simple et le plus fiable possible, les fichiers LATEXsont l’unique source de
la création des fascicules. L’ensemble du processus de publication au Cedram a été décrit par Thierry
Bouche dans [1].
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Une fois le nouveau fascicule créé (avec « Ajouter : un fascicule »), il faut ajouter un
à un les articles à ce regroupement. On ne peut ajouter que les articles dont le statut est
Compo en cours, considérés comme publiables pour Ruche 6.

Figure 14. Un exemple de fascicule dans Ruche

Une fois le fascicule terminé et validé, le statut des article passe à Archive : publié.
Le volume et le numéro du fascicule sont ajoutés dans la fiche de chacun des articles.

3.7. Courriers de relance. Les courriers de relance peuvent être générés et envoyés par
Ruche. Le logiciel ne peut relancer que les rapporteurs. Il y a deux types de rappels : les
« acceptations » (dans le cas où le rapporteur n’a pas répondu à la sollicitation de la
revue) et les « rapports » (cas des rapporteurs ayant acceptés d’évaluer un article, mais
dont le délais qui leur a été fixé est dépassé).

Ruche envoie un email de relance type, selon qu’il s’agisse de la première, ou seconde
relance. La langue d’envoi est déterminée par la fiche utilisateur (voir p. 9).

3.8. Génération de statistiques. Ruche génère, lui même, quelques indicateurs annuels
simples :

– Répartition des articles (voir fig. 15)
– Délais de parution
– Langues des articles et auteurs
– Nombres d’articles et de pages par an
Malheureusement, les données, chiffres et graphiques ne sont pas exportables.

3.9. Génération du compte rendu du comité de rédaction. À l’issue du comité
de rédaction, il est possible de générer un compte-rendu. Ce document reprend toutes
les modifications effectuées en utilisant les fonctions « Avis du comité de rédaction » ou
« Choisir le rapporteur ». Les articles sont classés selon la décision prise pas le comité.
Une fonction permet d’envoyer ce compte-rendu aux rédacteurs via Ruche.

De plus, en cas de décisions prises avant ou après le comité, Ruche peut prendre en
compte les avis rendus durant les quatre jours entourant la réunion.

4. Ruche pour les membres du comité de rédaction

Les membres du comité ont accès à l’ensemble des articles, des rapports, des fichiers
déposés par les auteurs, sans restriction. Aux AIF, il n’y a pas de rédacteur désigné pour
suivre chaque article. Les décisions étant prises collégialement, tous les rédacteurs voient

6. Il existe un statut Epreuves terminées, dont on pourrait penser qu’il suive Compo en cours.
Malheuresement, il est impossible d’ajouter un article Epreuves terminées à un fascicule. Le statut
Compo en cours est donc utilisé pour tout le processus entre l’acceptation et la publication.
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Figure 15. Repartition annuelle des articles

tous les articles. Cependant, cet accès n’est possible qu’en lecture. Ils ne peuvent rien
ajouter, supprimer, ni modifer. Toutes les tâches de gestion des articles sont effectuées
par le secrétariat de rédaction.

5. Quelques tâches d’administration

5.1. Gestion des droits des utilisateurs. Les droits des utilisateurs sont gérés dans
l’annuaire de Ruche (voir fig. 16 et 11).

Figure 16. Une fiche utilisateur dans Ruche, avec tous les droits

Les rôles de secrétaire de rédaction et de directeur de la revue peuvent modifier les droits
des utilisateurs. La modification la plus courante est l’ajout des droits « Rapporteur »
aux utilsateurs déjà présents dans l’annuaire avec un rôle « Auteur » (voir aussi p. 5).
Le rôle « Auteur » est attribué automatiquement à l’utilisateur qui soumet un article.
Son compte est crée au moment de ce dépôt.

En plus des droits, l’annuaire permet de gérer la langue de correspondance avec l’uti-
lisateur. Par exemple, lorsqu’il faut envoyer un email de sollicitation d’évaluation d’un
article à un rapporteur potentiel ou la décision du comité de rédaction à l’auteur et au
rapporteur etc.

5.2. Composition. La composition est l’étape qui permet d’adapter le manuscrit TEX
ou LATEX des auteurs à celui des AIF. C’est la mise en page (ou la « mise aux normes »).
Cette étape est gérée à l’exterieur de l’outil, par emails entre le secrétariat, les auteurs et
le Cedram, qui assure cette opération 7. Pour des raisons, principalement historiques, les

7. On lira plus de détails sur ces opérations dans [3].
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Annales n’utilisent pas la fonction « Mise aux normes » de Ruche. Le rôle associé n’est
donc pas utilisé.

5.3. Modification des courriers. Tous les courriers types sont modifiables en francais
comme en anglais grâce à la fonction « Modifer les courriers ». Seul le secrétaire de
rédaction peut réécrire les courriers (voir fig. 17). Ruche est capable de gérer deux langues
de correspondance. Lorsqu’il y a un email à envoyer, la liste des courriers types générée
dépend de la langue du destinataire, paramétrée dans l’annuaire.

Figure 17. Modification d’un email type
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Figure 18. Étapes et statuts des articles soumis dans le logiciel Ruche


